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(54) Dispositif anti-galop pour échappement d’horlogerie

(57) Le dispositif antigalop pour un échappement de
pièce d’horlogerie comprend essentiellement un balan-
cier-spiral (1), ce dispositif visant à empêcher l’extension
angulaire dudit balancier au delà d’un angle normal de

rotation. Le dispositif est caractérisé en ce que l’arbre (2)
dont est équipé le balancier (1) est muni d’un pignon (3)
engrenant avec des moyens (4) empêchant ledit balan-
cier de tourner au delà dudit angle normal de rotation,
quelque soit le sens de cette rotation.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispositif
antigalop pour un échappement de pièce d’horlogerie
incluant essentiellement un balancier-spiral, ce dispositif
visant à empêcher l’extension angulaire dudit balancier
au delà d’un angle normal de rotation.
[0002] On trouve dans la littérature plusieurs systèmes
de dispositif antigalop. Un de ceux-ci a été décrit dans
l’ouvrage intitulé "Der Chronometer Gang" dû au profes-
seur Alois Irk et publié par Deutsche Uhrmacher Zeitung.
Berlin 1923. On se référera particulièrement aux para-
graphes 116 à 120 (pages 74 à 77) et à la figure 25 de
l’ouvrage cité. Ce dispositif est mis en oeuvre sur un
échappement comprenant entre autres un spiral com-
posé de plusieurs spires et un balancier pourvu d’au
moins un bras, ce balancier étant monté à pivotement
entre une platine et un pont. Le dispositif comprend un
doigt fixé sur le bras du balancier, deux colonnes entre
lesquelles peut passer le doigt quand le balancier est en
mouvement, ces colonnes étant solidaires du pont de
balancier, et un bras de blocage fixé sur la spire ex-
térieure du spiral. Le bras de blocage est susceptible de
s’interposer entre ces colonnes et ce doigt pour empêch-
er la rotation du balancier au delà d’un angle dépassant
son angle de fonctionnement normal.
[0003] Ce dispositif est mis en oeuvre dans les échap-
pements dits à détente qui conviennent à des pièces
d’horlogerie de grande dimension comme des chrono-
mètres de marine. Ces pièces sont appréciées pour leur
grande précision, raison pour laquelle il est fait appel très
souvent à un échappement à détente lui-même réputé
pour sa grande précision. Cet échappement cependant
présente un défaut important, à savoir sa sensibilité aux
chocs. De ce fait, il est réputé ne pas bien convenir aux
montres-bracelet. En effet un choc appliqué à la pièce
d’horlogerie peut amener son balancier à tourner au-delà
d’un angle normal de fonctionnement. Il se produit alors,
au moins pour un sens de rotation du balancier, un galop
car deux dégagements et deux impulsions ont lieu pen-
dant la même alternance.
[0004] Lorsque l’on désire équiper une pièce d’horlo-
gerie de petite dimension, par exemple une montre-bra-
celet, d’un échappement à détente pour remplacer par
exemple l’échappement à ancre classique et la faire bé-
néficier ainsi des avantages conférés par cet échappe-
ment, il s’agira d’utiliser de nouvelles techniques diffé-
rentes de celles connues jusqu’à aujourd’hui si l’on ne
veut pas aboutir à un échec. Diverses solutions ont été
proposées récemment pour pallier le manque d’énergie
développée par le balancier-spiral d’une montre-bracelet
pour vaincre les forces agissant sur la détente d’un
échappement à détente. Une solution est exposée, par
exemple, dans le document EP-A 1 538 491. Il n’est reste
pas moins que le problème du galop demeure et qu’il
s’agit de le résoudre lorsqu’on a affaire à un spiral de
petite dimension, tel celui monté sur une montre-brace-
let.

[0005] La solution proposée par Alois Irk décrite ci-
dessus pourrait être appliquée à une montre-bracelet
mais semble présenter d’emblée au moins deux incon-
vénients. Le premier inconvénient parait être l’emploi
d’un bras de blocage fixé sur un élément élastique, en
l’occurrence la spire extérieure du spiral. C’est une so-
lution peu mécanique, sujette à toutes sortes d’aléas liés
à l’élasticité du spiral qui peut se déformer de façon inat-
tendue, et précisément à la suite d’un choc appliqué à la
montre. Le second inconvénient réside dans le fait que
le système Irk ne fonctionne que dans un sens de rotation
du balancier, le sens de la plus grande expansion du
spiral. Dans l’autre sens, le sens de la contraction du
spiral, l’échappement peut aussi galoper et le système
Irk reste alors inefficace.
[0006] Pour pallier les inconvénients cités, la présente
invention, outre qu’elle obéit à la définition générique po-
sée au premier paragraphe de cette description, est re-
marquable en ce que l’arbre dont est équipé le balancier
est muni d’un pignon engrenant avec des moyens em-
pêchant ledit balancier de tourner au delà d’un angle nor-
mal de rotation, quel que soit le sens de cette rotation.
[0007] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront de la description qui va suivre,
faite en regard des dessins annexés, et donnant à titre
d’exemple explicatif, mais nullement limitatif, deux for-
mes avantageuses de réalisation, dessins dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en plan du dispositif antigalop
selon une première forme d’exécution,

- la figure 2 est une vue en coupe de la forme d’exé-
cution montrée en figure 1,

- la figure 3 est une vue en plan du dispositif antigalop
selon une seconde forme d’exécution, et

- la figure 4 est une vue en coupe de la forme d’exé-
cution montrée en figure 3.

[0008] Les figures annexées montrent deux formes
d’exécution du dispositif antigalop selon l’invention. Ce
dispositif est destiné à un échappement d’horlogerie,
plus particulièrement, mais pas exclusivement à un
échappement à détente dont ne sont représentés aux
figures que les éléments nécessaires à la compréhen-
sion de l’invention à savoir essentiellement un balancier-
spiral 1. Le dispositif antigalop vise à empêcher l’exten-
sion angulaire du balancier au delà d’un angle normal de
fonctionnement ou de rotation.
[0009] L’échappement à détente est pris ici comme
exemple auquel peut s’appliquer le dispositif antigalop.
Cet échappement comporte en outre les éléments sui-
vants non représentés aux dessins, mais bien apparents
dans le document EP-A 1 538 491 cité ci-dessus, à sa-
voir: une roue d’échappement munie de dents généra-
lement pointues qui reposent à tour de rôle sur une pa-
lette de repos, un bloqueur à bascule, ce bloqueur portant
à sa première extrémité ladite palette de repos et à sa
seconde extrémité un premier doigt d’actionnement sus-
ceptible d’être actionné par un second doigt d’actionne-
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ment porté par un plateau solidaire du balancier, ce pla-
teau portant en outre une palette d’impulsion apte à re-
cevoir des impulsions en provenance des dents de la
roue d’échappement. A chaque oscillation du balancier,
la palette de repos est dégagée de la dent de la roue
d’échappement et une autre dent de la même roue, agis-
sant sur la palette d’impulsion, donne une impulsion au
balancier. On observera que le second doigt d’actionne-
ment est arrangé de façon à n’actionner le premier doigt
du bloqueur que dans un sens de rotation du balancier,
c’est-à-dire lors de la première alternance de l’oscillation
en suite de quoi a lieu l’impulsion. Quand le balancier
tourne dans l’autre sens, c’est-à-dire lors de la seconde
alternance de l’oscillation, le premier doigt du bloqueur
n’est pas actionné car le second doigt porté par le plateau
est arrangé pour s’escamoter ensuite de quoi aucune
impulsion ne se produit.
[0010] Les explications qui viennent d’être données
font comprendre que si la première alternance amène le
balancier à tourner au-delà d’une amplitude normale qui
est de l’ordre de 320 degrés, par exemple à la suite d’un
choc appliqué à la montre, le premier doigt du bloqueur
peut être actionné une seconde fois. Il se produit alors
une seconde impulsion pendant la même alternance, ce
qui entraîne l’échappement à galoper. On comprendra
aussi que si la seconde alternance amène le balancier
à tourner au delà de son amplitude normale de fonction-
nement, le second doigt porté par le plateau peut s’es-
camoter une seconde fois en suite de quoi, par change-
ment de sens de rotation du plateau, ledit second doigt
provoque le dégagement de la palette de repos, puis une
impulsion non désirée, faussant ainsi l’isochronisme de
l’oscillateur.
[0011] Pour empêcher l’extension angulaire du balan-
cier et éviter ainsi les inconvénients cités au paragraphe
ci-dessus, la présente invention est remarquable en ce
que, et comme le font voir toutes les figures annexées,
l’arbre 2 dont est équipé le balancier 1 est muni d’un
pignon 3 engrenant avec des moyens 4 empêchant ledit
balancier 1 de tourner au delà d’un angle normal de ro-
tation et cela quel que soit le sens de cette rotation.
[0012] Les figures 1 et 2 montrent une première forme
d’exécution de l’invention. Ici les moyens 4 empêchant
le balancier 1 de tourner au-delà d’un angle normal de
rotation consistent en une roue dentée 5 engrenant avec
le pignon 3 porté par l’arbre 2 du balancier 1. Cette roue
5 porte au moins deux rayons 6 et 7 susceptibles de venir
buter contre un arrêt fixe 8 si le balancier 1 est entraîné
au delà de son angle normal de rotation. La figure 2 mon-
tre plus précisément que l’arrêt fixe 8 est une goupille 13
chassée dans la platine 15 que comporte la pièce d’hor-
logerie.
[0013] Les figures 3 et 4 montrent une seconde forme
d’exécution de l’invention. Ici les moyens 4 empêchant
le balancier 1 de tourner au-delà d’un angle normal de
rotation consistent en un secteur denté pivotant formant
un râteau 9. Ce râteau 9 porte deux rayons terminaux
10 et 11 susceptibles de venir buter contre un arrêt fixe

8 si le balancier est entraîné au-delà de son angle normal
de rotation. La figure 4 montre plus précisément que l’ar-
rêt fixe 8 est une goupille 14 vissée dans la platine 15
que comporte la pièce d’horlogerie.
[0014] On voit que pour les deux formes d’exécution,
les rayons 6 et 7 de la roue 5 et les rayons terminaux 10
et 11 du râteau 9 empêchent le balancier 1 de tourner
au delà de son angle normal de fonctionnement, quel
que soit son sens de rotation, ce qui présente un avan-
tage par rapport au système proposé plus haut par Alois
Irk où cette limitation n’a lieu que dans un sens de rotation
du balancier. On observera aussi que la présente inven-
tion fait appel à une liaison mécanique que l’on pourrait
appeler rigide entre le balancier et les moyens de limita-
tion de sa course puisqu’il fait appel à une liaison par
engrenages sans aucun élément élastique comme pro-
posé par Alois Irk.
[0015] Les deux formes d’exécution prises en exemple
montrent que le pignon 3 du balancier 1 comporte neuf
ailes. La roue 5 de la figure 1 ainsi que le râteau 9 de la
figure 3 (si on le rapporte à une roue complète) compren-
nent chacun trente-huit dents d’où un rapport d’engre-
nage de 9/38 = 0.24. Or on a indiqué plus haut que l’am-
plitude normale du balancier est de l’ordre de 320 degrés,
ce qui conduit le râteau 9 de la figure 3 à tourner d’un
angle de 320 x 0.24 = 76.8 degrés. Comme le montre la
figure 3, en limitant la rotation du râteau à un angle ∝
=80°, d’une part on est assuré du bon fonctionnement
de l’échappement et d’autre part on va empêcher toute
velléité de galop. Cette limitation a lieu quand le rayon
terminal 11 bute contre la goupille 14. Il en va de même
pour l’autre sens de rotation du balancier où le rayon
terminal 10 rencontre la goupille 14 et pour lequel on
trouve le même angle de 80°, mais qui n’a pas été re-
présenté en dessin.
[0016] Comme la roue 5, ou le râteau 9, est en prise
permanente avec le pignon 3 du balancier sans cesse
en mouvement, il est important de choisir pour ces élé-
ments des matériaux présentant un coefficient de frotte-
ment très bas. L’expérience a montré de bons résultats
si le pignon 3 est en acier et si la roue 5, ou le râteau 9,
est en laiton.
[0017] Des deux modes d’exécution qui viennent
d’être présentés, on accordera une légère préférence à
celle mettant en oeuvre le râteau 9. En effet cet élément
est plus léger qu’une roue entière. Se pose cependant
le problème d’équilibrage du râteau 9. La figure 3 montre
qu’on a fait usage d’un contre poids 16 opposé à la den-
ture du râteau et placé le plus près possible du centre
de rotation pour abaisser le moment d’inertie de tout l’en-
semble.
[0018] Selon une variante de réalisation non représen-
tée la roue dentée 5 peut ne porter qu’un rayon, dans ce
cas, on adoptera bien entendu le rapport d’engrange en-
tre cette roue et le pignon 3 pour que le bras vienne buter
contre l’arrêt fixe 8 si le balancier est entraîné au delà de
l’angle normal.
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Revendications

1. Dispositif antigalop pour un échappement de pièce
d’horlogerie incluant essentiellement un balancier-
spiral (1), ledit dispositif visant à empêcher l’exten-
sion angulaire dudit balancier au delà d’un angle nor-
mal de rotation, caractérisé en ce que l’arbre (2)
dont est équipé ce balancier (1) est muni d’un pignon
(3) engrenant avec des moyens (4) empêchant ledit
balancier (1) de tourner au delà dudit angle normal
de rotation quel que soit le sens de cette rotation.

2. Dispositif antigalop selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdits moyens (4) consistent en
une roue dentée (5) engrenant avec ledit pignon (3)
et portant au moins un rayon (6, 7) susceptible de
venir buter contre un arrêt fixe (8) si le balancier (1)
est entraîné au delà dudit angle normal de rotation.

3. Dispositif antigalop selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdits moyens (4) consistent en
un secteur denté pivotant formant un râteau (9) et
portant deux rayons (10, 11) terminaux susceptibles
de venir buter contre un arrêt fixe (8) si le balancier
(1) est entraîné au delà dudit angle normal de rota-
tion.

4. Dispositif antigalop selon la revendication 2 ou la
revendication 3, caractérisé en ce que ledit arrêt
fixe (8) est une goupille (13, 14) fixée dans la platine
(15) qui comprend la pièce d’horlogerie.

5. Dispositif antigalop selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le rapport d’engrange entre le pi-
gnon (3) et lesdits moyens (4) entraînés par ledit
pignon est de l’ordre de 0.24.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1538491 A [0004] [0009]

Littérature non-brevet citée dans la description

• Der Chronometer Gang. Deutsche Uhrmacher Zei-
tung, 1923 [0002]
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